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Établie entre M. ou Mme ………
Chef d’établissement du ………

Et 

M. ou Mme ……….

Le ../../202.

Compte tenu des décrets n° 2014-940 et 941 du 20 août 2014 relatifs aux obligations de service et aux missions des personnels enseignants exerçant dans un établissement public d’enseignement du second degré, décrets 2015-475 à 477 ayant trait à l’institution d’indemnités pour missions particulières, les arrêtés du 27 avril 2015 fixant les taux d’IMP et la circulaire 2015-058 du 29 avril 2015 ayant trait aux modalités d’attribution de l’indemnité pour mission particulière.

Le professeur susnommé se voit attribuer … IMP en qualité de Référent Numérique de l’Établissement (RNE) :
· (*) Cette mission s’exerce pour tout ou partie sous forme de décharge horaire ( … IMP ) ;
· (*) Il est à noter qu’une autre personne de l’établissement partage les missions du RNE.
(*) Cocher le cas échéant.

Dans ce cadre, il se voit confier les missions ci-dessous (cocher chaque mission concernée) :

1. Conseiller le chef d’établissement et accompagner les enseignants dans leurs pratiques pédagogiques.

a. Accompagner l’équipe éducative :
· Impulser et accompagner l’équipe éducative dans le développement des pratiques pédagogiques numériques et notamment des expérimentations ;
· Participer à l’élaboration de projets pédagogiques intégrant des usages du numérique ;
· Proposer à l’équipe éducative des sessions de prise en main des outils et ressources de l’établissement ou de l’académie ;
· Promouvoir les fonctionnalités d’un ENT favorisant les échanges entre les interlocuteurs de la communauté éducative ;
· Promouvoir les ressources de la Banque de Ressources Numériques pour l'Ecole.

b. Conseiller le chef d’établissement :
· Apporter une aide au chef d’établissement pour le pilotage des actions numériques ;
· Définir avec le chef d’établissement les critères de choix d’outils et de ressources ;
· Accompagner le chef d’établissement dans les demandes d’équipement auprès de la collectivité de rattachement et leur éventuelle priorisation ;
· Accompagner le chef d’établissement dans la gestion de la confidentialité et de l’accès aux informations numériques juste nécessaires (communauté éducative, prestation extérieure, …).



c. Communiquer :
· Relayer dans l’établissement les informations communiquées par la DANE ;
· Répondre aux enquêtes et sondages de la DANE et participer à la réponse aux enquêtes académiques ;
· Informer l’équipe éducative des outils et ressources disponibles dans l’établissement ;
· Sensibiliser et rassurer l’équipe éducative sur la confidentialité des données numériques personnelles ;
· Orienter les enseignants vers les formations adaptées à leurs besoins ;
· Présenter aux élèves et parents les outils et ressources à leur disposition ;
· Valoriser les usages du numérique au niveau de l’établissement et de l’académie.

d. Se former :
· Mener une veille à la fois technologique, documentaire et réglementaire en lien avec les structures d’accompagnement académiques et les infrastructures numériques mises en place sur le bassin ;
· Participer aux séminaires et formations proposés par la DANE et/ou le PAF.

e. Mettre en place de PIX :
· Assurer la présentation de PIX aux personnels de l’établissement ;
· Mettre en place un travail d’équipe pour coordonner des actions de formations en compétences numériques pour les élèves ;
· En tant que “référent établissement de PIX”, déterminer et/ou proposer des “parcours” de travail sur les compétences numériques à destination des élèves.


2. Assurer la disponibilité technique des équipements et la maintenance des réseaux pédagogique et ADMINISTRATIF.

· Accompagner le chef d'établissement dans le dialogue qu'il entretient avec les collectivités autour des choix techniques, des contrats de connexion, des renouvellements d'équipements, des usages permis et attendus, des investissements dans de nouveaux moyens numériques ;
· Accompagner le chef d'établissement dans l’organisation de l’interface entre l'ensemble des utilisateurs et les personnes chargées par les collectivités de l'assistance et de la maintenance des équipements ;
· Créer les tickets d’assistance auprès du support des collectivités et/ou du VR ;
· Suivre les tickets d’assistance auprès du support des collectivités et/ou du VR ;
· Installer et gérer techniquement les serveurs Pronote / EDT, relais et clients ;
· Gérer administrativement et pédagogiquement les serveurs Pronote / EDT, relais et clients ;
· Participer à l’administration technique de l’infrastructure modem-serveurs-commutateurs switchs, selon délégation d’actions par la collectivité provinciale en charge ;
· Mettre sur le domaine des nouveaux équipements (PC, Hybrides, tablettes ou autres) ;
· Installer de logiciels pédagogiques ;
· Installer des imprimantes ;
· Mettre en place de règles sur le pare feu (AMON) ;
· Paramétrer les différents profils d’accès aux équipements via ESU ;
· Réparer (aux niveaux 1 et 2) ou envoyer au SAV des machines défectueuses ;
· Help Desk divers (Réglages de Vidéoprojecteurs, VPI, paramétrages, câblages ….).


3. Gérer et administrer les services en ligne.

a. Administration de l’ENT :
· Administrer l’interface de l’ENT et ses fonctionnalités ;
· Accompagner les personnels administratifs ou de direction pour la gestion des échanges dans l’ENT ;
· Créer des tickets auprès du support des éditeurs d’ENT, des services techniques provinciaux ou du BAI.

b. Organisation des évaluations nationales
· Réaliser les tests matériels garantissant la conformité des salles informatiques utilisées ;
· Réaliser le test de bande passante préalable à la génération de plannings de passation par la direction ;
· Accompagner techniquement les professeurs en charge des classes pendant les passations.

c. Administration PIX :
· [bookmark: _Hlk75618212]Assurer l’import de la base SIECLE sur la plateforme PIX ORGA permettant l’accès des usagers à PIX ;
· Former les enseignants à l’attribution des « Campagnes » de positionnement des compétences numériques aux classes et groupes de l’établissement ;
· Effectuer une veille numérique sur la liste de diffusion du PIX.

d. Webmestre du site web de l’établissement :
· Définir, sous l’autorité du chef d’établissement, les droits de publication des personnels suivant les zones du site de l’établissement ;
· S’assurer de l’intégrité du contenu diffusé sur le site ;
· Accompagner et former les personnels demandeurs pour la mise en ligne d’informations.

e. Administration divers :
· [bookmark: _Hlk75618334]Créer tous les comptes utilisateurs d’accès au réseau pédagogique et partager les fichiers à partir de la base académique ;
· Transmettre au prestataire technique des informations nécessaires à la création des comptes et partages de fichiers sur le réseau pédagogique ;
· Assurer l’accès à la plateforme FOLIOS pour les élèves et les enseignants ;
· Importer des élèves et des enseignants dans BCDI ;
· Créer des comptes élèves et professeurs D’COL ;
· Créer des comptes élèves et professeurs TACIT ;
· Créer des comptes élèves et professeurs projet Voltaire ;
· Créer des comptes élèves Labomep ;
· Créer des inscriptions et des classements du CROSS.

f. Projets particuliers de l’EPENC :
· Item1 ;
· Item2 ;
· Item3


Un compte-rendu de mission, incluant les différentes tâches visées ci-dessus, sera établi en fin d’année scolaire par le professeur RNE et adressé conjointement au chef d’établissement et au DAN.
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